
Modèle d'informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 
2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit : GO COURT TERME Identifiant d’entité juridique : 969500Y7FK4TMDHK5G11

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 

par ce produit financier ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO promeut des 

caractéristiques environnementales et sociales et est qualifié comme un 

produit financier article 8 conformément au règlement SFDR. Ce produit 

financier vise à concilier la performance financière avec des critères extra-

financiers : environnementaux, sociétaux et de gouvernance (ESG). 

L’intégration des considérations ESG intervient à chaque étape du processus 

d’investissement de Tailor Asset Management. En complément des critères 

traditionnels (financiers, fondamentaux et techniques), les gérants prennent en 

compte les critères extra-financiers ESG dans leur processus d’analyse afin 

de mieux apprécier les potentialités et les risques des entreprises. 

Ils cherchent à cibler les valeurs qui se démarquent non seulement par leur 

valorisation attractive mais également par leur comportement responsable en 

agissant sur les risques ESG et potentiellement en mettant en œuvre des 

changements pour en faire des opportunités.

En particulier, afin de promouvoir les meilleures pratiques environnementales, 

sociales et de gouvernance dans le cadre de ses investissements en OPC, 

Tailor Asset Management s’attachera à prioriser les fonds intégrant à leur 

processus de gestion des caractéristiques environnementales, sociales et de 

gouvernance.

Caractéristiques environnementales et/ou sociales



Pour ce faire, une grille de critères primordiaux aux yeux des équipes de gestion a été mise en 

application. Parmi les critères retenus, nous pouvons citer la catégorisation SFDR du fonds ainsi que 

les potentiels labels, la prise en considération ou non des principales incidences négatives au sein du 

processus d’investissement, la présence de politiques d’exclusion, l’exposition aux sociétés sous 

controverses, ou encore aux sociétés potentiellement en violation des Principes du Pacte Mondial des 

Nations Unies ou des lignes directrices de l’OCDE. Conformément à la politique d’exclusion de Tailor 

Asset Management, les données telles que l’implication dans les armes controversées ou la proportion 

de l’OPC investie dans des investissements sans politique de réduction d’émissions carbones sont 

surveillées. 

Par ailleurs, le compartiment Court Terme de la Sicav est un compartiment solidaire. A ce titre, l’actif 

du compartiment est investi entre 5 et 10% en titres émis par des entreprises solidaires agréées en 

application de l’article L.3332-17-1 du Code du travail ou en parts ou actions d’OPCVM ou FIA ou en 

titres éligibles émis par des sociétés de capital-risque, sous réserve que leur actif soit composé d’au 

moins 35% de titres émis par des entreprises solidaires agréées en application de l’article L.3332-17-1 

du Code du travail.

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Le Fonds se qualifie comme un produit financier répondant à l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 

sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (ci-

après « SFDR »). La réalisation des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier se mesure par la sélection d’Organismes de Placement Collectif (OPC) ayant une 

classification SFDR 8 ou SFDR 9 et le suivi par transparence d’indicateurs tel que (liste non 

exhaustive) : la mise en place d’un process ESG ; l’adhésion aux PRI ; l’existence d’une politique de 

vote ; l’existence d’une politique d’exclusions sectorielles…

• Dans quelle mesure les investissements durables que le 

produit financier entend notamment poursuivre ne causent-ils 

pas de préjudice important à un objectif d’investissement 

durable sur le plan environnemental ou social ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO n’a pas pour 

objectif de réaliser des investissements durables.

• Quels sont les objectifs des investissements durables que le 

produit financier entend notamment poursuivre et comment 

les investissements effectués contribuent-t-il à ces 

objectifs ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO n’a pas pour 

objectif de réaliser des investissements durables.

Cependant, le compartiment labellisé FINANSOL investi entre 5% et 

10% de son actif net dans des entreprises d’utilité sociale et solidaire 

(ESUS).



- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO ne prend pas en compte les principales 

incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité, conformément à 

l’article 4 paragraphe 1(b) du règlement SFDR, l’équipe de gestion favorisant un plus large degré de 

diversification des risques émetteurs.

- Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 

l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO n’a pas pour objectif de réaliser des 

investissements durables.

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE.

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents de cet OPCVM ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. L’alignement avec 

le Règlement Taxonomie n’est donc pas calculé. Par conséquent, le principe consistant à « ne pas 

causer de préjudice important » ne s’applique à aucun des investissements en portefeuille.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ?

OUI

 NON

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO, a pour objectif la 

recherche d’une performance annualisée, nette de frais de gestion, sur la durée 

de placement recommandée de 2 ans, supérieure à l’indice €STR + 0.15% pour 

l’action E et €STR pour l’action D. Pour atteindre cet objectif de gestion, le 

portefeuille du compartiment est investi principalement en instruments de taux 

dont les échéances sont rapprochées, sans contrainte géographique ou de 

notation. Cet investissement pourra se faire de façon directe (titres vifs) ou 

indirecte (par une sélection d’OPC).



Afin de réaliser l’objectif de gestion, l’équipe de gestion effectue une gestion active et discrétionnaire 

en investissant sur des titres vifs ou dans des fonds. Le compartiment vise ainsi une exposition directe 

ou indirecte aux obligations et instruments du marché monétaire d’échéances rapprochées par le biais 

d’un investissement en titres vifs ou en parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIA de droit français ou 

européen ouverts à une clientèle non professionnelle et répondant aux conditions de l’article R214-13 

du CMF. Par ailleurs, le compartiment Court Terme de la Sicav est un compartiment solidaire. A ce 

titre, l’actif du compartiment est investi entre 5 et 10% en titres émis par des entreprises solidaires 

agréées en application de l’article L.3332-17-1 du Code du travail ou en parts ou actions d’OPCVM ou 

FIA ou en titres éligibles émis par des sociétés de capital-risque, sous réserve que leur actif soit 

composé d’au moins 35% de titres émis par des entreprises solidaires agréées en application de 

l’article L.3332-17-1 du Code du travail.

• Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier ?

Comme détaillé ci-dessus, en réponse aux précédentes questions, les éléments contraignants de la 

stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par l’OPCVM sont : 

▪ Investissement à hauteur de 90% minimum dans des OPC qui possèdent la classification SFDR 8

▪ Investissement à hauteur de 5% minimum en titres émis par des entreprises solidaires

Ces éléments sont contraignants car ils viennent réduire l’univers d’investissement.

• Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 
d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ?

Non applicable dans le cadre d’un fonds de fonds.

• Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les 

pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans lesquelles 

le produit financier investi ?

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées dans le cadre de 

la notation ESG par le suivi des politiques de vote mises en œuvre au 

sein des sociétés de gestion sélectionnées. Par ailleurs, ces pratiques 

sont aussi évaluées lors de l’application de la politique de vote en 

vigueur au sein de TAILOR AM. La participation aux votes n’est pas 

soumise à une détention minimale du capital des entreprises 

détenues en portefeuille ou à un seuil plancher de l’actif des OPC et 

notre société de gestion vise donc un objectif de vote proche de 

100%. Dans ce cadre, nous étudions avec attention toute résolution 

qui pourrait se révéler défavorable aux intérêts de la société ou à ceux 

des actionnaires minoritaires, ainsi que les résolutions à caractère 

environnemental et social.

En complément, dans le cadre de la due diligence menée pour 

sélectionner les sociétés de gestion externes et leurs OPC, l’équipe 

de gestion vérifie si la société de gestion externe a fait l’objet d’une 

sanction disciplinaire définitive de la part des autorités de régulation 

ou d’actions en justice intentées par des personnes morales ayant 

donné lieu à condamnation définitive au cours des cinq dernières 

années.

 



Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier 

?

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des 

actifs qui ont fait l’objet d’une évaluation ESG selon le processus en 

place – donc dans des investissements qui sont alignés avec les 

caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés 

avec les caractéristiques E/S). Jusqu’à 10% de l’actif net n’est pas 

aligné avec ces caractéristiques (#2 Autres). La somme de ces deux 

éléments conduit à un investissement à 100% dans les 

investissements alignés sur les caractéristiques environnementales 

ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 

durables (#1B Autres caractéristiques E/S).

• Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Bien que prévu au prospectus du produit financier, ce dernier n’investit à date dans aucun instrument 

financier dérivé. Ces instruments ne seront pas utilisés pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par l’OPCVM.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ?

Le produit financier peut investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental, 

néanmoins les investissements de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de 

l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Le 

produit financier s’engage à un alignement de 0% avec la Taxonomie européenne.



• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 

fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 

taxonomie de l’UE ?

OUI

 NON

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage 

minimal d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE. Etant donné 

qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l’alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier 

graphique montre l’alignement sur la taxonomie par rapport à tous les 

investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement 

sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements du produit 

financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, « les obligations souveraines » comprennent 

toutes les expositions souveraines.



• Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 

activités transitoires et habilitantes ?

La part minimale d’investissements dans les activités transitoires et 

habilitantes au sens du Règlement européen sur la taxonomie est de 0 

% pour les activités transitoires et de 0 % pour les activités 

habilitantes.

Quelle est la proportion minimale d’investissements 

durables ayant un objectif environnemental qui ne sont 

pas alignés sur la taxonomie de l’UE ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO n’a pas pour 

objectif de réaliser des investissements durables.

Quelle est la proportion minimale d’investissements 

durables sur le plan social ?

Le compartiment GO COURT TERME de la SICAV GO n’a pas pour 

objectif de réaliser des investissements durables.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie 

« #2 Autres », quelle est leur finalité et des garanties 

environnementales ou sociales minimales s’appliquent-

elles à eux ?

Les investissements compris dans la catégorie « #2 Autres » sont les 

titres qui ne sont pas couverts par une analyse ESG ainsi que les 

liquidités. Ces titres comme les liquidités ne présentent aucune 

garantie environnementale ou sociale.



Un indice spécifique est-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?

Non applicable

• Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 

promues par le produit financier ?

Non applicable

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la 

méthodologie de l’indice est-il à tout moment garanti ?

Non applicable

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large 

pertinent ?

Non applicable

• Ou trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice 

désigné ?

Non applicable

Ou puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 

produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site 

internet : 

L’ensemble des documents d’information concernant l’approche extra-financière 

du produit sont accessibles via le site internet www.tailor-am.com, rubrique « ESG 

». Les investisseurs peuvent trouver des informations régulièrement mises à jour 

sur les critères extra-financiers pris en compte (liste non exhaustive) : 

• Politique d’intégration des risques de durabilité ;

• Politique d’exclusions et de gestion des controverses ;

• Code de transparence.

Par ailleurs, des informations complémentaires sur le fonds et notamment sa 

documentation règlementaire sont disponibles via le site internet www.tailor-

am.com, rubrique « Nos fonds ».

http://www.tailor-am.com/
http://www.tailor-am.com/
http://www.tailor-am.com/

